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François Vallat. « Le royaume
élamite de Zamin et les ‘lettres de
Ninive’ », IA, 33, (1998), pp. 95-106.

Rémy Boucharlat

1 En replaçant dans la région de Izeh-Malamir l’origine des tablettes élamites dites de

Ninive, F.V. apporte un peu de lumière sur les petits royaumes nés après l’éclatement

du royaume élamite, qui ne nous sont connus que par leur nom (Samati, Gisat, Zari) ; le

synchronisme  que  l’A.  établit  avec  les  tablettes  de  l’Acropole,  qui  présentent  des

anthroponymes identiques permet de les dater quelques décennies avant Cyrus, dont le

peuple tient déjà la Perse.
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